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été convoqués par tous les moyens possibles; mais 
on no justifie en rien cotte assertion. Lu seu '" 
pièce que l'on produit est une lettre écrite aux 
bourgmestres des communes du district, ot pnr la 
quelle on les invite i, faire connattre aux électeurs 
le jour de l'élection. Mais cette lettre ne prouve 
aucu nemenrque les électeurs eux-mêmes aient été 
avertis, et c'est cc qu'il aurait fallu prouver. 

(ftl. n .. il julll.) 
1'B. RA.IKE111, rapporteur : Je n'ai point dit 

qu'on eût pris tous les 111oycns possibles de con 
vocation, je crois avoir employé l'es pression de 
tous les moye,is convenables. (r.t. n., 'lt Juill.) 
H. LE ()IIE'l'"LIEBl DE Tll1~111 ltE 1'1E!{• 

l,A.l'iDT • Ce qui doit lever toutes les difficultés et 
tous les scrupules , c'est que les réclamations 
contre l'élection ont été faites J)ar les électeurs 
qui y ont pris part. D'ailleurs on a suivi les 
formes qui 011t été pratiquées pour toutes les 
autres élections qui ont été faites. Je demande 
donc l'admission de M. de Sauvage. (M. n .• ti Juil1.) 
n. ,~1111~•.J e Je demande à faire une motion 

d'ordre. I;fcssieurs, il nous reste encore un seul 
jour d'existence , et nous avons deux projets de loi 
à discuter. Je demande qu'on passe à la discussion 
de ces objets importants, et, s'il nous reste du 
temps, nous nous occuperons des conclusions titi 
rapport qui vient d'être fait. (Appuyé, appuyéo} 

(1\1. B., li [ulll.) 
1910 I.E TICOl'OITE Dt~8ltl~~l1T DE BIESJIE • 

Je demande la clôture sur le rapport (M. n., 12 [ulll.) 
La clôture est mise aux voix et prononcée. 

(M. n.~ ii juill.) 
lll. LE t-.llEY~1Alt1B Dt: TIIEIT:I. DE ME1i' 

!"fi?WDT , Aux voix les conclusions <lu rapport. 
(Récla,nations nombreuses. Non! non,/) 

(M. 8., it juill.) 

n" PBIMORi , C'est une surprise! c'est une sur-- 
prise ! (M. B., ,i juill.) 

Un débat s'engage pour savoir sur quoi la clô 
ture a été prononcée. Les uns prétendent que c'est 
sur la motion d' ordre de M. Jaminé , les autres sur 
le rapport de M. Haikem, (M. n., ss juill.) 

JI., ~D.fll'tl..EA DE DROl,€'1KEBE s M. Jaminé 
a demandé l'ordre du jour; c'était simplement sur 
sa motion que vous pouviez clôturer. S'il en était. 
autrement, l'assemblée aurait été surprise ; car 
on a cité des faits que je puis réfuter; si vous 
pensiez avoir clos les débats, il n'y aurait plus de 
discussion possible. (M. B., ,, [ulll.) 

ltl. l,E WBl"OM'rE CBAIILES 'Wl~&llW Xllli B • 
11 ne peut y avoir de doute : le congrès a prononcé 
la clôture sur la motion d'ordre. (&t. B., 2i [uill.) 

n. tE l'Di-~SIDIEMT , Il suffit qu'un membre 

~l.1EC1'10N DE M. DE SAlJVAGE. 

ait dit qu'il y nvait surprise, pour que je consulte 
do nouveau l'assemblée. (M. n .• i, Julll.) 

L'ussemhlée , consultée, décide quo la clôture 
n'a pus été prononcée sur le rapport do la com 
n1 ission. En conséquence, ln discussion est ouverte 
sui· cet objet, (M. U,; 2g JuiU.) 

NI. «·n1.,i 111,1c~t1J a,1t: 1111ow;ra t~RI•~ coin bat l' ad 
ni ission de M. de Sauvage, par lu motif tléjà énoncé 
du défaut <le convocation <les électeurs. 

(l\l. n .• 22 juill .. ) 
11. 11.11Kl•!?t1, rapporteur: L'arrêté du gouver 

nement provisoire n'indique aucun mode de con 
vocation; pour qu'il y ait nullité, il faut qu'on ait 
contrevenu :\ la loi. (J. D., 22 juill.) 

La clôture <le la discussion est mise aux voix et 
, . prononcee. (M. n., i2 Jutll.) 

:11. 1.-1,1M«,!I , Je demande l'appel nominal sur 
l'admission (violente, m1trtnu1'es); je le réclame et 
j'en ai Je droit; nous sommes cinq qui demandons 
l'appel nominal. (M. n., 22 juill.) 

On procède au vote par appel nominal; 130 
membres répondent it l'appel : 119 votent 110111· 

l'admission , 18 contre; 4 membres s'abstiennent 
de voter ; en conséquence, l'admission de M. le 
chevalier de Sauvage est prononcée. 

(M. B., ii [nlll., et P. V.) 
Ont voté cotitre : MM. le comte de Robiano, 

Defacqz , le baron d'Huart , Hosseeuw , Drèze , 
Charles Hogier , Charles de Brouckerc , Frison , 
Van der Looy, Bredart, le baron de Meer de 1\1Ioor- 
sel, l'abbé Van de Kerckhovc, Watlct, Wannaar, 
Buyse-Yerseheure , Dams , Cartuyvels , Isidore 
Fallon. 

Se sont abstenus: M~I. de Tieckcn de Terhove, 
Jaminé , Crots, Lardinois. M. Devaux a refusé <le 
voler, n'ayant pas assisté à la discussion. 

(E., tt iuill.) 

Propositions relatives d la dissolution du congrès 
national. 

:u. !.iOTDGJIB présente un projet de décret 
relatif à la dissolu Lion du congrès a près la presta 
tion du serinent du roi, et à la convocation des 
chambres ( 1). 

M. 181DORE Flll,LO!ll dépose un projet de 
décret ainsi conçu : 

tt AU NOM DU PEUPLE BELGE, 

» Le congrès national, 
» Revu ses décrets des 24 février et f 4 avril 

,j 851 ; 

( 1) Voir Pièces ju.sli/icalive1, no 3j. 
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J) Considérant que , par l'inauguration du roi, 
l'État se trouve définitivement constitué, 

» Décrète: 

)) Art. i l!r. Immédiatement après l'inauguration 
<lu roi 1 le congrès national déposera ses pouvoirs. 

» Art. 2. La réun ion des colléges él cetera ux pour 
la première formation de la chambre des représen 
tan ts et du sénat aura lieu le premier 111a1'di du 
mois d'août de celte année. 

» Charge le pouvoir exécutif do l'exécution du 
présent décret. » (A-) 

:11. T&IW JIEEIWEN propose de décréter que le 
congrès ne sera dissous que lors de la réunion des 
chambres: qu'en attendant , il se prorogera jus 
qu'au 5 septembre à n1· li, jour auquel il se réu 
nira pour discuter le budget, les lois provinciale 
et municipale, et la loi sur l'organisation de la 
cour de cassation. En attendant le ti septembre , 
le roi et le président du congrès auraient Je· droit 

·de le convo,1uer, si cela était jugé nécessaire. 
(Il. U., ~2 juHI.) 

11. 'l'ANDE~B«t1{E demande qu'on s'occupe 
avant tout de ces propositions. (H. n., ii [ullt.) 

M. 1 .. IE <~OltlTt) DIJI .. -11, ltE Di•!,11'1,.ll~ll <le 
mande , au contraire, qu'on s'occupe des lois de 
crédits provisoires et de la presse. (M. n., 22 JuiJL) 

Dt1 "l'llN NIEE~•~~ propose de ûxer au moins 
l'époque où l'on s'occupera des propositions sur la 
dissolution du congrès. (J.F., 22 Juill.) 

l'OIX ~OJIBREIJSlES I Après: après! 
(.J. F .• 22 juHJ.) 

L'assemblée accorde la priorité de la discussion 
au nouveau projet de décret relatif aux crédits 
demandés pour les dépenses de rÉtat. (P. V.) 

Diseussio« du nouveau projet de décret relatif 
à des crédits pour les dépenses de f État pen 
dant le troisiëme trimestre de 183!. 

La discussion est ouverte sur ce projet (i ). 
(M. n., 22 juiU.) 

n. 11111soo1JBG , Messieurs, si r impossibilité 
où se trouve le congrès au moment de sa dissolu 
tion de se livrer à l'examen et à la discussion du 
budget des dépenses, l'oblige d'autoriser un crédit 
provisoire , cette autorisation doit se renfermer 
dans les bornes d'une rigoureuse nécessité. 

Le danger de franchir ces limites nie frappe 
particulièrement à la vue de ces budgets que les 
divers ministères font passer sous nos yeux, comme 

(1) Vc)ycx aux l'ièccsjustifi.calive1, uoe 253, 2Si et 255, le 
projet slu gouvtffnPmcut <•I 1<-A ,lcux rapports auxquule il a 
donné lieu. 

autant de tableaux destinés à nous retracer les pro 
digalités du régime précédent. A l'exception du 
département de la justice, il semble qu'ailleurs 011 
ait rivalisé d'efforts pour combattre et repousser 
tout plan (rune sage économie. 
Si les importantes discussions qui viennent 

d'absorber les derniers moments du congrès ne 
lui ont pas permis de réaliser ses vues d'économie, 
si les améliorations qui sont réclamées 1>ar le vœu 
général doivent être léguées à ses successeurs , 
espérons, messicurs , que ce qui aurait si utile 
ment terminé sa glorieuse carrière signalera le 
début de la nouvelle législature. 

S'il n'a Jl3S été réservé à cette assemblée de 
répondre , pa.r un témoignage éclatant de sa solli 
citude , à la voix d'un peuple gén1issant sous le 
poids accablant des impôts, en faisant une sévère 
justice <le ces déplorables budgets contre lesquels 
un cri do réprobation s'est élevé de tous côtés, 
espérons que la représentation fut ure, avertie par 

, . nos vœux et nos regrets, écartera ces ruineuses 
profusions et toutes ces inutiles allocations, re 
poussera un SJSlè111e de dépenses dont l'énormité 
semble croître avec la détresse générale, et saura 
le remplacer par un plan qui concilie les besoins 
réels du service avec les ressources de la nation. 

Quelque fondés cependant que soient les repro 
ches adressés au ministère qui, à raison de cette 
présentation tardive des budgets, a empêché le 
congrès, en les réformant, de pouvoir autoriser, 
en pleine connaissance, les crédits nécessaires 
pour l'exercice courant, rien no peut le dispenser 
de pourvoir à ce qu'exigent les besoins urgents. Je 
réserve toutefci · mon vote sur les crédits de- 
mandés. (M. B., 22 juill.] 

NI . .J~~QflJES ne peut souscrire à l'adoption 
des crédits demandés, parce qu'ils lui paraissent 
propres à perpétuer les abus qui l'ont engagé à 
repousser le dernier budget. (C. M., 21 juill.) 

NI. -tO'l'Tllil~D motive son vote négatif en di 
sant que, tout en sentant la nécessité de voter <les 
crédits, il ne peut consentir à les approuver pour 

• • trois 11101S. (C. M., i2 juilt) 
llU. ,,. A~~., .. ,11, demande que le ministre <le 

l'intérieur fournisse des explications sur les 
50,000 florins accordée à la ville de Bruxelles. 
(Plus tard, plus ta1·tl.) (E., 22 juiU.) 

ltlo &l,l~XA1'llt!IE llODJ.:IWllll«,11 ; Dans la 
séance d'hier, notre honorable collègue M,. de 
Brouckere nous a entretenus de fortes économies 
qu'il a faites au budget <les finances. Je ne discon 
viens pas que cet ex-ministre n'ait fait de grandes 
améliorations, mais je suis convaincu que le per 
sonnel de cette administration doit subir des 


